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ARTICLE 20

ÉTAT B

Mission « Sport, jeunesse et vie associative »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Sport 4 000 000 0
Jeunesse et vie associative 0 4 000 000
Jeux olympiques et paralympiques 2024 0 0

TOTAUX 4 000 000 4 000 000

SOLDE 0
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Le présent amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à porter les moyens dévolus aux 
Maisons sport-santé à 8 millions d’euros.

Alors que les impacts bénéfiques du sport en matière de prévention primaire, secondaire et tertiaire 
sont désormais largement documentés, la politique de sport-santé prend d’autant plus d’importance 
dans un contexte sanitaire particulier et la forte sédentarisation qu’il entraine.

Aujourd’hui, 288 maisons sport-santé sont identifiées et l’objectif est de les portées au nombre de 
500 d’ici 2022. Cet objectif très ambitieux (multiplier leur nombre x1,75) sera impossible à tenir 
dans de tels délais sans financements dédiés suffisants.

Alors que nous demandons des moyens supplémentaires chaque année pour le financement des 
Maisons sport-santé, les 4 M€ alloués dans ce budget au développement de la stratégie nationale 
sport santé restent insuffisants. 

En cohérence avec ce que nous demandons depuis plusieurs années maintenant, en plus des 0,5 M€ 
supplémentaires prévus dans ce budgets, nous demandons 4M€ en plus sur la politique sport-santé.

Parce qu’il est nécessaire de gager cet amendement, 

- nous abondons de 4 millions d’euros, en AE et CP, les crédits de l’action 3 « Prévention par le 
sport et protection des sportifs » du programme 219 Sport ; 

- nous prélevons 4 millions, en AE et CP, sur les crédits de l’action 6 « le service national 
universel », au sein du programme 163 Jeunesse et vie associative


